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L’
évolution des modes d’occupation 
agricole dans le département 
du Rhône (élevage, maraîchage, 
arboriculture, viticulture, …) 

et les contraintes qui pèsent sur les 
exploitations induisent des changements 
sur les paysages, en particulier ceux 
du Beaujolais et du Lyonnais.

Afi n de préserver les qualités de ces motifs 
paysagers souvent séculaires, ce guide 
propose une série de recommandations 
architecturales et paysagères, simples 
et e�  caces, pour encadrer les interventions 
sur les bâtiments agricoles et leurs abords.



Avertissement

Le présent livret est issu des missions 
de sensibilisation et de formation commandées 
au CAUE du Rhône par la Chambre d’agriculture. 
Ces missions ont permis notamment d’accom-
pagner des agriculteurs dans des projets 
de réhabilitation pouvant prétendre aux subven-
tions du PMBE et du «1% paysage et dévelop-
pement» liées au prolongement de l’autoroute 
A89 entre Balbigny et La Tour-de-Salvagny.

Au fi l de ces travaux, des points-clés se sont 
révélés pertinents pour de nombreux secteurs 
géographiques, aussi bien dans les Monts 
du Beaujolais que du Lyonnais.

Ce sont ces recommandations que nous 
souhaitons livrer ici à tous les agriculteurs 
de ces territoires s’apprêtant à s’engager dans 
des travaux sur leurs fermes et leurs abords.
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Préface

Le travail de la terre a depuis toujours façonné les paysages 
 qui ont évolué au gré des conditions climatiques, de la 
démographie, de la propriété, de l’économie et de l’usage 
des sols, des politiques agricoles. La transformation des 
activités humaines, la pression urbaine sur des terres vivrières 
 ont très rapidement fait prendre conscience que l’agricul-
ture n’a pas seulement une fonction de production mais 
aussi qu’elle participe au respect de l’environnement. Dès 
1989 avec l’introduction en France des « mesures agri-envi-
ronnementales » (MAE) décidées par l’Europe, une attention 
de plus en plus poussée s’est portée sur le rapport de 
l’agriculture et de la société avec un changement de regard 
sur les éléments à valoriser et à protéger : habitats naturels, 
espèces, paysage, patrimoine bâti, biodiversité… Dans ce 
tournant environnemental, l’agriculteur est celui qui produit 
mais aussi prend « soin » du paysage, qui entretient son 
exploitation et contribue à façonner un espace rural de plus 
en plus convoité et idéalisé par les urbains. D’où la difficulté 
pour lui de poursuivre une activité tout en maintenant une 
qualité des lieux qui l’environnent.

Convaincu de la capacité de l’agriculture à composer 
avec une attention particulière le paysage des territoires 
ruraux proches de l’agglomération, le CAUE n’a pas d’autre 
objectif à travers ce guide que de s’adresser aux agriculteurs 
pour travailler à leur côté, pour assurer cette qualité, éviter 
les erreurs, s’intéresser à mieux traiter l’architecture des 
bâtiments, les abords, les accès, planter avec discernement, 
protéger les visions sur les sites les plus remarquables.

Ce guide rassemble un certain nombre de « valeurs » à 
partager collectivement entre agriculteurs, administrations, 
Chambre d’agriculture, élus, organismes de recherche et de 
formation agricole. Le but est d’offrir à ceux qui vivent à la 
campagne, qui y séjournent occasionnellement ou simple-
ment la traversent, un développement durable et concerté. Il 
est aussi de promouvoir la capacité d’innovation, d’orienter 
vers des choix d’options réalistes et pérennes adaptées 
aux nouvelles formes d’exploitation et au maintien d’une 
agriculture péri-urbaine de qualité.  

Paul Delorme, conseiller général du Rhône
président du CAUE du Rhône
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Avant-propos

Le monde paysan est un interlocuteur de premier rang 
dès lors qu’il s’agit de s’intéresser à l’évolution des paysages 
ruraux et notamment à l’amélioration de la qualité des 
bâtiments d’exploitation agricole, tant du point de vue  
du bâti que de l’insertion dans le paysage.

Cette quête de qualité n’est pas contradictoire avec les 
impératifs économiques et agronomiques des exploitants 
agricoles. Au contraire, elle accompagne leur souci de 
moderniser leurs outils de travail, de les mettre aux normes 
environnementales, d’améliorer leur image et donc celle 
de leurs productions. L’attention portée aux bâtiments et 
aux sites d’exploitation agricole n’est pas une contrainte 
supplémentaire apportée à l’agriculture, mais l’un des 
éléments de la réflexion qu’elle mène en permanence pour 
s’adapter, se remettre en cause et innover.

La qualité architecturale en fait partie. Elle ne peut 
résulter que de la mobilisation des agriculteurs eux-mêmes 
dont les implications sont multiples : propriétaires, chefs 
d’entreprises, utilisateurs, quelquefois auto-constructeurs, 
habitants, parfois gérants de gîtes touristiques ou vendeurs 
de leurs propres produits.

Ce guide a pour but de les aider à appréhender l’évolu-
tion de leur exploitation à partir d’une démarche globale 
intégrant autant la fonctionnalité, la technique et l’esthé-
tique des constructions que leur insertion harmonieuse 
dans le paysage.

Mais il s’adresse aussi à tous les acteurs de l’espace rural, 
dans leurs domaines de compétences respectifs, prêts à 
(ré-)inventer des projets adaptés aux productions et aux 
territoires : les coopératives, les techniciens-conseils, les 
artisans et industriels du bâtiment; les élus et administra-
tions concernés par les autorisations de construire; enfin, les 
professionnels de la conception, architectes et paysagistes 
dont certains portent un réel intérêt à ces sujets.
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Lecture  
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Pourquoi construire 
avec le paysage ?

Qu’est ce que le paysage ?
C’est d’abord une réalité tangible, maté-

rielle, dont le caractère résulte de facteurs 
géographiques, physiques, naturels et 
humains. Espaces naturels, agricoles, artifi-
cialisés ou bâtis constituent des paysages.

Mais c’est également une représentation 
mentale et personnelle de cette réalité ; 
autrement dit une image subjective forgée 
par le regard d’un observateur. Au-delà, 
c’est également un bien collectif, l’élément 
d’un patrimoine commun, porteur de qualités 
identitaires par-delà les époques et les 
générations.

Au-delà, le paysage est une notion 
positive et fédératrice de l’aménagement  
du territoire : un support spatial aux 
activités humaines, un composant majeur 
du cadre de vie, un facteur de l’attractivité 
touristique et du développement écono-
mique local.

Le paysage, témoin du dynamisme  
de l’agriculture

Les paysages agricoles du Rhône, qu’ils 
soient de moyenne montagne pâturée, 
de coteau viticole, de plateau ou de plaine 
céréalière, de vallée bocagère, marquent  
le territoire et témoignent du dynamisme 
de ceux qui de tout temps l’entretiennent 
par leur activité : les agriculteurs. Le pay-
sage est bien le résultat de l’interaction 
entre les données physiques du territoire 
(topographie, géologie, hydrographie,  
climat) et les aménagements humains liés 
aux activités qui s’y déroulent.

Longtemps les constructions et les amé-
nagements ont été directement induits  
par les contraintes locales, climatiques  
ou géographiques, culturelles ou sociales. 
Les paysages ont ainsi été progressivement 
et différemment façonnés, acquérant  
des identités fortes, géographiques autant 
que culturelles.

Dans la deuxième moitié du vingtième 
siècle cependant, le monde agricole a été 
le théâtre de grands bouleversements dans 
les pratiques et l’aménagement de l’espace. 
Il a vu se développer nombre de zones  
d’activités, de lotissements et d’infrastructu-
res routières qui ont investi l’espace rural  
et remis en cause son identité.

La diminution du nombre d’exploita-
tions au profit de plus grandes unités et 
le recul de la polyculture en faveur d’une 
spécialisation des exploitations ont eu des 
répercussions directes sur les paysages. 
Parallèlement, la modernisation de l’activité 
agricole et le renforcement d’exigences 
réglementaires sanitaires et environnemen-
tales, ont conduit à cantonner la réflexion 
à l’aspect fonctionnel au détriment du soin 
porté à l’insertion dans les paysages.  
Or l’implantation de la construction dans 
son terrain, son orientation, le rapport 
 à la topographie, l’écoulement des eaux 
pluviales, la localisation des accès,  
la cohérence avec les bâtiments voisins,  
le dessin des volumes et des percements,  
le choix des matériaux et des couleurs,  
le traitement des abords (clôtures, aires  
de manœuvre, stockage etc.) et la poursuite 
des motifs végétaux préexistants… toutes 
ces attentions contribuent ensemble à la 
qualité des sites et des milieux.

Si, dans cette recherche de qualité,  
le coût peut paraître un facteur limitant,  
le recours à des solutions constructives  
et à des aménagements simples, voire  
rudimentaires, peut s’avérer très économique  
et en pleine cohérence avec le paysage.
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Identifier  
les caractéristiques  
du territoire  
pour orienter  
des choix de projet

Une des conditions de la bonne intégra-
tion d’un projet réside dans l’observation 
du site dans lequel on construit. Pas 
seulement depuis sa propre parcelle, mais 
aussi depuis les alentours, les points de vue 
opposés, en surplomb, en aval, depuis les 
axes routiers ou les chemins de randonnée 
environnants.

Les qualités et les singularités d’un 
paysage résultent d’un lien fort entre 
les installations humaines (l’activité 
agricole et son parcellaire, le réseau viaire, 
l’organisation et l’architecture du bâti) 
et le socle du territoire dans lequel elles 
prennent place (le relief, l’hydrographie, 
les composantes végétales).

Par exemple, l’observation attentive 
des paysages traversés par l’autoroute A89 
— depuis les Monts de Tarare et de la 
Haute-Turdine jusqu’à l’entrée dans l’agglo-
mération lyonnaise — révèle une diversité 
de caractères géographiques et des modes 
d’occupation agricole très représentatifs 
des différents paysages du Rhône : d’abord 
marqué par des vallées encaissées entre 
des monts boisés, le territoire évolue rapi-
dement vers un paysage de plateaux plus 
chauds et lumineux, couverts de grands 
ensembles de vignes, puis devient vallonné 
et verdoyant, largement ponctué de zones 
urbanisées.

Trois séquences paysagères distinctes 
sont ainsi identifiées: 
• les paysages boisés et pâturés  
de moyenne montagne
• les paysages de coteaux viticoles  
et fruitiers
• les paysages bocagers et cultivés

Avec l’arrivée de l’A89, tous ces paysages 
sont appelés à connaître, à des degrés divers, 
un phénomène accru de périurbanisation.

Vues lointaine et rapprochée  
d’une exploitation dans les Monts de Tarare.
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Les paysages de 
coteaux viticoles 
et fruitiers : 
l’exemple 
du Beaujolais viticole 
Ce secteur présente 
une géologie carbonifère 
et sédimentaire (notam-
ment des calcaires dorés) 
et un bâti agricole de pierre 
dorée regroupé en hameaux 
au cœur du vignoble.

village de Bully

village de St Germain

ferme de vallée 
pâturée

ferme 
sur plateau 
viticole

A89 vers 
l’échangeur des Olmes

A89 vers Lyon

Les paysages 
bocagers et cultivés :
l’exemple de la 
confl uence 
Azergues-Brévenne
Ce territoire vallonné 
et verdoyant aux portes 
de l’agglomération est 
caractérisé par une orga-
nisation agricole bocagère 
marquée par une tradition 
de polyculture et d’élevage 
et des fermes implantées 
au rebord des vallées. 

ville de Fleurieux sur l’Arbresle

ville de Lentilly
ferme 

du Traluy

ferme pédagogique

vallée de la Brévenne

vallée 
d’Azergues

A89 vers Tarare

A89 vers Lyon

Les paysages boisés 
et pâturés de moyenne 
montagne :
l’exemple 
de la Haute-Turdine
Assis sur un socle volca-
nique et métamorphique, 
ce secteur géographique 
coïncide avec une tradition 
d’élevage bovin en clai-
rière où les fermes isolées 
dialoguent avec les fortes 
pentes.

Boisements spontanés 
qui avancent sur les prés

A89 vers Balbigny

Clairière pâturée 
autour d’une ferme

Sommet planté avec 
des sapins de Douglasle Valletier

le Berthier

A89 vers 
Tarare
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Les Monts de Tarare 
et de la Haute-Turdine

Le Beaujolais méridional

La confluence  
Azergues-Brévenne





légendes : Zone urbaine Boisements Viticulture Arboriculture Autoroutes Nationales Départementales Voies Ferrées
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légendes : Zone urbaine Boisements Viticulture Arboriculture Autoroutes Nationales Départementales Voies Ferrées

La confluence  
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et cultivés
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